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    Le 17 avril 2024 

 

REUNION du Conseil Municipal 
Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire 

le  CONSEIL MUNICIPAL 

le   lundi  22 avril 2024  à  19 heures, 

Salle de Conseil Municipal 
 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Hervé Nieuviarts, 
Maire de Marcilly-en-Villette. 

ORDRE DU JOUR : 

1) Budget : dossier subvention  GRAHS  
2) Chemin de Raguet : échange 
3) Ecoles : rythme scolaire – rentrée 2024 - semaine 4 jours 
4) Demande subvention « En Scène » : soirée CinéMarcilly 2 novembre 
5) Rapport activité 2023 CCAS 
6) Rétrocession parking LogemLoiret rue de la Haletière 
7) Définition de l’ATLAS communal 
7) 80° commémoration Fusillés du Cerfbois le 2 juin 
     Exposition résistance  
8) Européennes : scrutin 9 juin 2024 (inscription liste électorale jusqu’au 3 mai) 
9) Questions diverses : 
 Mer 8 mai : commémoration  

Exposition Cosmorium : 1er et 2 juin 
 Fête de la musique vendredi 21 juin  
 Fête nationale : samedi 13 juillet 

* * * * * 

 

 


